L’ « infinitif absolu » (cas particulier de l’« accusatif d’objet interne » des langues à déclinaison, comme le grec et le latin) est un cas particulier de binarité (= locution comportant deux membres), très fréquent en hébreu.

Exemple: « si écouter tu écoutes », pour dire « si tu écoutes bien ». 

L’infinitif sert en quelque sorte de complément d’objet direct au verbe.

Or dans l’ « accusatif d’objet interne », le complément d'objet direct (« accusatif » dans les langues à déclinaison) est construit sur la même racine que le verbe (d’où l’expression « objet interne »).

Exemple : « chantez un chant ».

Dans le cas précis de l’ « infinitif absolu », non seulement le complément d'objet direct a la même racine que le verbe, mais il s’agit du même verbe.
